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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 14, après le mot :

« dimanche »,

insérer les mots :

« , au motif de ses activités créatives, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le loisir  est  un droit  de base pas une récompense.  Désormais,  il  existe un champ du
possible plus large pour l’épanouissement de l’individu. La création en fait partie. Il  convient de
donner toute leur place aux activités créatives des salariés. Le dimanche est justement le jour où il
est  possible de s’adonner à ce type d’activités.  Invoquer  ce motif  pour  refuser  de travailler  le
dimanche ne saurait pénaliser en aucune façon le salarié


